
VILLE DU PLESSIS-TRÉVISE

AVIS
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DU PLESSIS-TREVISE

SE RÉUNIRA EN SÉANCE EXTRA-ORDINAIRE

SAMEDI 28 MARS 2026 à 15h30
Hôtel de Ville du Plessis-Trévise

Ordre du jour :

I. Appel nominal et nomination d’un secrétaire de séance ;

II. Points mis au vote :

1. Election du Maire ;

2. Fixation du nombre d’Adjoints au Maire ;

3. Election des Adjoints au Maire ;

4. Charte de l’élu local ;

5. Délégation de compétences du Conseil municipal au Maire dans le cadre de
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

6. Désignation des conseillers territoriaux ;

7. Désignation des représentants au Conseil syndical du Syndicat Intercommunal
pour la création et la gestion d’une maison de retraite publique intercommunale
« Le Vieux Colombier » ;

8. Fixation du nombre d’administrateurs au Centre Communal d’Action Sociale ;

9.  Désignation  des  représentants  du  Conseil  municipal  au  Conseil
d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale.

Le Maire,

Didier DOUSSET


